
 
 
 
 

 
COMMISSION  APPEL 

 
Mardi 23 novembre 2021 à 18h00 

 
Procès-Verbal N°533 

 
 
Président : MONTMAYEUR Marc   
Présents : SCARPA Vincent, BRAULT Annie, EL RHAFFARI Reda, RACLET 
Chrystelle, BONNARD Christophe, FRANZIN Didier, MAZZOLENI Laurent, EL 
RHAFFARI Reda, REMLI Amar, FERNANDES Carlos, BLANC Aline 
Excusé :  TRUWANT Thierry 

………………………………………………………………… 
 
 
Note aux clubs 
Pour chaque appel : 
Merci de bien vouloir noter les informations suivantes : 
Match : catégorie, niveau, poule et date du match 
Motif (s) de l’appel - date de parution et numéro PV 

 
COURRIERS : 

Dossier 21-22-008R : Match U15 D3  Poule I  phase 1 , GRPT VEZERONCE-
DOLOMIEU / NIVOLAS  - Match du  13/11/2021 
Appel du club de NIVOLAS en date dimanche 21 novembre 2021 contestant les 
décisions prises par la commission sportive parues le 18 novembre 2021 au PV n° 
532 du 16 novembre 2021 
Appel portant sur : Match perdu par forfait (0 point) 
Appel non recevable : hors délai 
 
Dossier 21-22-009R : Match U17 D1  Poule A phase 1 , FC 2A / NIVOLAS 
Match du 13/11/2021 
Appel du club de NIVOLAS en date dimanche 21 novembre 2021 contestant les 
décisions prises par la commission sportive parues le 18 novembre 2021 au PV n° 
532 du 16 novembre 2021 
Appel portant sur : Match perdu par forfait (0 point) 
Appel non recevable ; hors délai 
 
 
 
Le Président          Le secrétaire de séance 
Marc MONTMAYEUR                                                              Aline BLANC 
 


